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Droit de la prévention

Notre analyse

Un arrêté du 15 décembre 2009 fixe le cadre réglementaire des contrôles du respect des valeurs limites biologiques fixées à l'article
R4412-152 du Code du travail pour les travailleurs exposés au plomb et à des composés et aux conditions d'accréditation des
laboratoires chargés des analyses. Seuls des laboratoires accrédités sont compétents pour réalisés les analyses destinées à vérifier le
respect des valeurs limites biologiques (accréditation sur la base du respect d'un référentiel d'accréditation comportant la norme NF
EN ISO 15189 : 2012).

Actuellement, seule une VLB réglementaire est définie pour le plomb et ses composés. La VLB à ne pas dépasser en France est fixée à
300 microgrammes de plomb par litre de sang pour les femmes, et à 400 microgrammes de plomb par litre de sang pour les hommes.

Article R4412-51-2 du Code du travail - Contrôle de l'exposition aux agents
chimiques dangereux

Un arrêté conjoint des ministres chargés du travail et de l'agriculture précise les modalités ainsi que les méthodes à mettre en œuvre pour le contrôle du
respect des valeurs limites biologiques.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Circulaire DGT n°2010/03
du 13/04/10 relative au
contrôle du risque
chimique sur les lieux de
travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000021487603
https://www.preventionbtp.fr/droit-de-la-prevention/article-r4412-152-du-code-du-travail_NUGQzwsuExzq4bg6SDwpDe
https://www.preventionbtp.fr/droit-de-la-prevention/article-r4412-152-du-code-du-travail_NUGQzwsuExzq4bg6SDwpDe
https://sstie.ineris.fr/consultation_document/21897
https://sstie.ineris.fr/consultation_document/21897
https://sstie.ineris.fr/consultation_document/21897
https://sstie.ineris.fr/consultation_document/21897
https://sstie.ineris.fr/consultation_document/21897
https://sstie.ineris.fr/consultation_document/21897
https://sstie.ineris.fr/consultation_document/21897
http://www.tcpdf.org

